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doit-on considérer comme litigieux les droits d'un ac-

auéreur sur
 :
 un immeuble frappé d'une demande en 

restitution pour cause de lésion d'outre moitié? (Rés. 

aff.) 

l
e
 jg janvier I 8 I 5, Biosset vend à Desroches un im-

meuble- „ , , ... 
Le 18 janvier 1817, le vendeur cite 1 acquéreur en con-

ciliation sur la demande en rescision pour lésion qu'il entendait 

diriger contre lui. 
Le 17 février suivant , as i

5 

Boaune.' " . _ 
En cet état, Biosset cède ses droits au sieur Capitau ; celui-

ci, au nom de son cédant, oppose nu de'clinatoire que rejette 

un jugement du QO juin 1819. 

Appel, et le 7 mai i8ao, arrêt de la Cour de Riom , qui 

pins tard est cassé par un moyen de forme. 

L'instance est reportée devant la Cour de Kiom , devant 

laquelle le sieur Desroches demande à être subrogé aux droits 

acquis par Capitau , offrant de payer le prix de la cession. 

Le 9 mars 1829, arrêt de la Cour de Riom, ainsi 

conçu : 

Attendu que le droit cède par Biosset aux parties de Bayle , 

par l'acte du 3o mars ;8ig , n'a point le caractère de droit li-

tigieux, et qu'il a pu être valablement cédé , en sorte que ce ne 

peut être le cas de l'application de l'art. 1699 du Code civil; 

qu'en effet l'action en rescision n'a point été contestée par 

l'acquéreur de l'immeuble attaqué par la voie de la rescision 

contre lequel laprcscription n'a point couru, qu'au contraire 

ilja donné les mains ; qu'à la vérité cet acquéreur a bien pré-

prétenJu qu'on ne devait pas comprendre dans l'estimation , 

a l'effet de savoir s'il y avait ou non lésion , des arbres qu'il 

prétendait lui avoir été vendus avant la vente de l'immeuble 

dont ils faisaient partie et dont il prétendait avoir payé le 

prix; raa:s que cesfaitsue se soutpas trouvés vrais , n'ayant pas 

ete établi qu'il y eût eu une vente particulière des arbres , et 

que le prix eu eût été payé , d'où il résulte que ces faits doivent 
être écartes; 

Considérant que dans cet e'tat de choses l'action en rescision 

ta testée, en son entier ; qu'il n'y a point eu de litige sur cette 

action, d'après l'art. 1700 du Code civil, oii il est dit que la 

chose n est censée litigieuse que dès qu'il y a procès et con-
testsiion sur le fond du droit ; qu'ici le fond du droit qui con-

sistait dans l'action en elle-même qui n'a pas été contestée, à 

quelle au contraire on avait acquiescé, est demeuré intact; 

lac les laits allégués auraient pu influer sur le résultat de l' es-

dation , mais que toute différence, toute modification quant 
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pas moins; 
et que ce droit en lui-même ne subsiste 
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cet arrêt. 

ccs m"tifs , la Cour rejette la demande en retrait. 

fieur Desroches s'est pourvu en cassation contre 

chose 

* testât 

J^" Chauveau , son avocat, a présenté, entre au-

»^ moyens , une ouverture appuyée sur la violation de 
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Le général Franceschetti, contre les héritiers de 

chim Murât. 
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L'affaire du général Franceschetti contre la veuve et 

les héritiers Murât, auxquels il réclamait la somme de 

80,000 fi*, pour les avances par lui faites à Joachim Mu-

rat pendant son séjour en Corse, s'est présentée devant 

la Cour royale de Rouen, par suite de l'arrêt de cassa-

tion obtenu par le général Franceschetti. 

Nous ne reviendrons pas sur les détails de cette af-

faire déjà~connus de nos lecteurs. 

Après les plaidoiries de M° Hébert, avocat du général 

France chetti, et de Mes Sénart et Chéron, pour la veuve 

et les héritiers Murât, M. Boucly, avocat-général, a porté 

la parole Nous regrettons de ne pouvoir donner que le 

résumé de ses conclusions. 

» Certes, Messieurs, on comprend que dans un pro-

cès de cette nature , agité entre de telles parties, elles 

aient invoqué tour-à tour toutes les ressources, toute ia 

puissance du talent , pour émouvoir votre sensibilité , 

pour exciter votre indignation, et que se plaçant en de-

hors des règles du droit commun dont on repousse d'une 

part, dont on dédaigne de l'autre l'application , elles 

aient essayé de transformer leurs juges eu jurés , en ar-

bitres souverains de conscience et d'honneur. 

» Nous n'avons point accepté et vous n'accepterez pas 

non plus, Messieurs, cette mission extra-légale. Nous ne 

sommes point ici pour délivrer des brevets de dévoù-

ment,ou pour prononcer des verdicts d'ingratitude. 

Nous ne sommes point ici pour jeter une aumône dans le 

casque de Bélisairc... Ce que nous devons aux parties , 

c'est la justice des lois, qui peuvent seules donner à nos 

paroles leur gravité, à vos arrêts leur autorité puissante. 

» Ce n'est ni la récompense de sa fidélité courageuse, 

ni le prix du sang versé aux pieds de celui qu'il appelait 

son roi , que réclame devant vous le général Frances-

chetti. Ce sont là des choses qui ne se vendent , ni ne 

s'achètent, ni ne se paient.... Mais il prétend que pour 

le service de Joachim, pour pourvoir à la sûreté du roi 

proscrit, il a prodigué son patrimoine. Il demande le 

■emboursement d'avances qu'il a faites, d'argent qu'il a 

prêté.... Tout demandeur doit prouver sa demande. 

Franceschetti prouve-t-il la sienne?.... A ces termes se 

réduit la question vraiment judiciaire de ce procès. 

» Il n'v a pas de titres : ou le reconnaît. 

» Peut-on y suppléer par la preuve testimoniale , ou 

par des présomptions graves , précises et concordantes ? 

En d'autres termes, y a-t-il un commencement de preuve 

par écrit , ou y a-t-il eu impossibilité de se procurer une 

preuve écrite? » 

L'avocat-général établit qu'il ii'v a de commencement 

de preuve par écrit dans aucun des actes où l'on a es-

saver d'en trouver un. 

"Mais y a-t-il eu impossibilité de se procurer une preuve 

fcpJée.*» " " Mli " ols experte ; ainsi toujours en justice 
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 difficulté était celle qui ré-
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i,rii'1Uari1 aufn„jÇns f'rcr dans l'éval.ilion de rimmeuble; 

" "'était Z <Uo11
 l«i-même, rien n'était contesté, 

'0l 'c pas litigieuse. » 

» Que l'on se rappelle, s'écrie Franceschetti , les cir-

constances cruelles où Joachim et moi nous nous trou-

vions! pouvais-je demander un titre? L'hôte pouvait-il 

exiper un billet de son hôte, le soldat de son chef, le 

sujet de son roi? Cette prudence d'homme d'affaires 

n'eût-ëllp pas été flétrissante? Un litre écrit ne serait il 

pas une honte pour celui qui en serait porteur? 

» N'cst-il pas évident, Messieurs , que ces impossibi-

lités deconvenance ne sont pas les impossibilités absolues 

dont parle la lo ? Si l'amitié , la reconnaissance , le de-

voir peuvent quelquefois nous imposer l'obligation de 

suivre la foi de celui auquel nous rendons un service 

d'argent, et nous interdire d'assurer à notre créance les 

garanties légales, le mérite d'un tel acte de confiance 

u est-il pas précisément dans le défaut d'une sanction , 

d'une action judiciaire? Si donc Franceschetti a fait 

réellement les avancesqu'il réclame, s'il n'a pas cru pou-

voir, même lorsqu'il compromettait ainsi la dot de ses 

filles, son patrimoine tout entier, même lorsqn il s eu 

gageait avec Joachim dans une entreprise périlleuse , 

demander comme époux et comme père , une recon-

naissance écrite que n'aurait point refusée un époux et 

un père- à lui l'honneur de sa délicatesse, à lui l'hon-

neur de son dévoûment !.... Mais aussi, pas de procès, 

pas de mandemens de justice , pas d'huissiers qui les exé-

cutent. La créance du cœur n'a que le cœur pour garaut : 

la dette de l'honneur ne peut être demandée qu'à l'hon-

neur. 

» Ainsi, Messieurs, Franceschetti, dont la créance 

n'est pas justifiée par titres, ne peut être admis à l'éta-

blir ni par témoins ni par les présomptions.... 

» Que lui reste-t-il donc? Un genre de preuve qui ne 

peut jamais manquer à celui qui n'a pas eu la prudence 

de s'en procurer d'autres, un genre de preuve, toujours 

admissible en toute matière , en tout état de cause; il 

lui reste la faculté d'eu appeler à l'honneur, à la cons-

cience de ses adversaires, en les sommant d'affirmer, 

sous la foi du serment, s'ils ne savent pas cux-mêrae* 

qu'ils sont ses débiteurs. 

» Franceschetti a eu recours à cette voie : il a déféré 

le serment à la comtesse de Lipauo et aux hériiiers de 

Joachim, sur le point de savoir s'ils n'ont pas connais-

sance de la vérité des faits qu'il articule , et s'ils ne sa-

vent pas que, par suite de ces faits , les sommes par lui 

réclamées lui sont dues. 

»La comtesse de Lipano et les héritiers Murât préten-

dent qu'ils ne doivent pas être tenus de prêter ce ser-

ment. 

» La comtesse de Lipano justifie qu'aux terme s de son con-

trat de mariage elle était séparée de biens , que par conséquent 

elle ne pourrait , en aucun cas , être obligée à payer les dettes 

de la succession de son mari. Vainement ou lui objecte l'ar-

ticle 2275 du Code civil , fait pour un cas spécial , pour une 

nature spéciale de créance. Son serment, son aftîrmatiou ne 

pourraient être que le serment , que l'affirmatiou d'un témoin. 

BUe ne pourrait , par son refus de ie prêter , engager ni la suc-

cession de son mari, nises enfans, dont elle a été la tutrice. -

Le serment ne peut donc pas lui être valablement déféré. 

>. Mais ne peut-il pas l'être aux héritiers Murai ? 

;> Les faits articulés , disent ils, ne nous sont pas person-

nels ! Non , mais la connaissance qu'ils auraient de ces . faits 

serait pour eux un fait personnel dont l'aveu formerait une 

preuve judiciaire. Le refus de prêter le serment aurait ia 

même force que cet aveu. Le serment déféré est donc bien vé-

ritablement décisoire. 

» Mais, ajoutent-ils , les faits mêmes, tels qu'ils sont allé-

gués, ies circonstances de la catastrophe sanglante où périt le 

prince que nous représentons, l'âge que nous avions alors , 

tout prouve qu'il est absolument impossible que nous ayons 

eu jamais connaissance des faits allégués!... 

» Il est peut-être vrai que tout concourt à le faire présu-

mer; mais l'impossibilité, l'impossibilité entière, absolue, 

incontestable que cette connaissance ait été acquise , peut-elle 

jamais être tellement démontrée qu'elle puisse dispenser du 

serment si facile dans ce casa prêter, et dont le refus seul peut 

rendre suspectes toutes les preuves accumulées de celte im-

possibilité? Est-il donc absolument impossible que des pa-

piers de famille, qu'un témoignage même qui commanderait 

la con iction à votre conscience , vous interdisent un serment 

qui ne pourrait être à vos yeux qu'un parjure, si, par une 

voie quelconque , vous saviez que votre père était débiteur et 

que vous l'êtes? qu'importent des discussions sur la nature , 

sur la valeur des moyens par lesquels vous avez pu apprendre 

l'exislence de la dette, c'est vous qui en serez les juges ! Savez-

vous , ou ne savez-vous pas ? voilà ce qu'on adjure votre con-

science, votre loyauté, votre honneur d'affirmer sous la foi du 

serment ; c'est à votre conscience, à votre loyauté, à votre 

honneur qu'on défère le jugement de votre cuise. Vous ne 

pouvez pas, en droit , refuser de po: ter vous-mêmes cette dé-

cision suprême. 

» Et remarquez, Messieurs, qu'il n'y a pas à exami-

miner si les faits articulés sont concluaus , en ce sens que 

leur vérité démontrée démontrerait l'existence de la 

dette; cardans la délation de serment ils ne sont pas 

présentés comme la preuve, mais seulement comme 

l'occasion de la dette. La preuve de la créance ne serait 

pas dans la reconnaissance de la vérité de ces faits , elle 

ne pourrait se trouver que dans le refus de prêter le ser-

ment sur ce point: Les héritiers Mural savent-ils que,par 

suite de cei faits ,.les sommes réclamées sont encore dues? 

Mais là, elle se trouverait inévitablement , et par con-

séquent , nous le répétons, le serment déféré doit être 

prêté. 

» C'est à ces termes que se réduit , Messieurs , ce pro-

cès où les noms des parties, où les grands événemens 

historiques parmi lesquels étaient mêlés les faits qui lui 

ont donné naissance avaient pu exciter puissamment la 

curiosité publique, mais dont Id décision ne peut offrir 

suivant nous , aucune difficulté sérieuse aux méditations 

des magistrats dont l'arrêt va terminer enfin de longues 

et bruyantes procédures, » 
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veillait avec une prédilection toute particulière l'Acadé-

mie royale de Musique , se trouvait à la première repré-

sentation de Marie , dont le succès fut prodigieux. M. 

le chargé des beaux-arts , rempli d'enthousiasme pour 

le compositeur , lui offrit spontanément l'emploi de pre-

mier chef du chaut à l'Opéra , eu remplacement de M. 

Piccini , qui était dans un cas d'exclusion. Les appoin-

temensdu premier chef du chant à l'Académie royale d« 

. Musique «ont les mêmes qu'a l'Opéra italien. Sous ce 

1 rapport la mutation n'offrait aucun intérêt à M. J re-

considérant que s'il est constant que le général Franceschetti ■
 rold
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 la
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 engagement est de quinze ans, et qu'à l'expi-

La Cour, après un très long délibéré, a confirmé le 

jugement du T ibunal de la Seine qui avait repoussé la 

réclamation du général Franceschetti. Son arrêt est 

conçu en ces termes : 

Considérant que tout demandeur est tenu de justifier des fins 

de sa demande ; 

Que le général Francev helti , loin de rapporter cette justifi-

cation, ne pré: ente, ni un litre obligatoire, ni même un actes 

d'où on puisse tirer la conséquence que Joachim Murât ou sa 

famille se soient reconnus débiteurs d'une somme quelconque 

envers lui 

JUSTICE CRIMINEL 

COUll DE CASSATION. -Audu 
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a reçu chez lui, à Vcscovato, Joachim Murât; qu'. 

l'hospitalité pendant vingt-trois jours , il est de môme certain 

que le prince était porteur d'une somme au moins de (i,4oo fr. 

eu or, et que pendant son séjour à Veseovato , il a ouvert un 

crédit de 200,000 fr. pour couvrir Joseph Grégori de toutes les 

dépenses par lui faites ou qu'il ferait , par ordre du général 

Franceschetti ; 

Que ledit Grégori a acquitté diverses sommes sur les ordres 

du général, sans toutefois avoir épuisé le montant de ce crédit ; 

Que d'ailleurs , s'il surgissait de la cause quelques présomp-

tions qui pourraient porter à penser que des avances auraient 

été faites par ce général , ce qui n'existe pas, il loi tomberait 

encore à charge d'établir le chiffre de In somme par lui ré-

clamée ; 

Que des faits et circonstances du procès il ne résulte aucun 

principe d'obligation au bénéfice du général Franceschetti , et 

que conséqueinment son action est mal fondée; 

Considérant d'une autre part que les différentes pièces invo-

quées par le général Franceschetti , il ne sort point un com-

mencement de preuve par écrit ; 

Qu'en effet ces pièces ne présentent aucun indice que le gé-

néral Franceschetti aurait fait quelque prêt à Joachim Murât , 

ou aurait acquitté des dettes contractées par lui ou à cause de 

lui ; qu'au contraire les documens du procès établissent que l'o-

bligation conditionnelle par le général, au profit de Grégori , 

n'a pas été onéreuse au général Franceschetti, puisque le 

compte rendu par Joseph Grégori a constaté que celui-ci était 

reliquataire d'une somme sur celle de 200,000 ir., ce qui est en-

core impli itement reconuu par le général Franceschetti, vu 

la saisie-arrêt qu'il a fait conduire aux mains dudit Grégori; 

Que la correspondance de la princesse Caroline prouve seu-

lement toute la gratitude de celte princesse pour la conduite 

noble et honorable du général , la connaissance qu'elle avait 

de sa situation pénible, l'assurance d'y apporter quelque sou-

lagement lorsqu'elle en aurait la possibilité, et que des senli-

inens de générosité et de sollicitude qui y sont exprimés , ce 

qui ne constitue pas la reconnaissance d'une dette, on ne peut 

tirer de cette correspondance ni de celle du général Macdonald 

aucune conséquence qui puisse faire concevoir l'idée que la 

princefse avouait que le général Franceschetti était créancier 

sur la succession de Joachim Mu al ; 

Que les deux ou trois passng-s qu'on lit dans la procla-

mation du chevalier V< nier , datée de Baslia, quand même il 

serait constant que di s hommes ont Clé payés au Vcscovato , 

et qu'ils y ont reçu la solde de Murât, ne peuvent procurer le 

moindre adminicule que l'argent qui leur aurait été remis par 

les ordres de leur ancien souverain , étant la propriété du gé-

néral Francesclielti , dont le dévoùment le portait à en faire le 

sacrifice, cl notamment vu les élémens existant au procès et 

résultant du compte de Joseph Grégori ; 

Qu'il est donc vrai de dire qu'il n'y a point de commen-

cement île preuve par écrit ; que, d'ailleurs, les faits sont in-

r.oncluans , et que sous tous les rapports le général Frances-

chetli ne peut réclamer le bénéfice des art. i547 , 1 348 > ' 
et 1999 du Code civd; 

Considérant encore que les faits sur lesquels le serinent 

est déféré ne sont point personnels à la comtesse de Lipano ni 
£! ses enlans 

Que la comtesse de Lipano était mariée non commune en 

biens, cl que, n'étant point héritière de son mari, elle ne 

peu* être déclarée responsable d'aucune dette ; que la tutelle 

qu'elle a gérée est terminée , et qu'elle ne pourrait obliger ses 
enfuie ; 

tint, d'ailleurs, tout démontre au procès qu'aucun d'eux 

n'a pu avo r connaissance des faits, puisqu'ils n'étaient point 

avec Joachim Mural au Vescovalo , qu'ils ne l'ont point ac-

compagné eu Corse , et qu'il n'est pas même articulé que de 

puis lem séparation à Naples ils se soient réunis; qu'enliu les 

j'aiti sur lesquels repose le serment ne sont pas concluans 

Jjjl vu les dispositions de l'art. 1039 du '^'de civil; 

Lit Cour, parties ouïes cl I avocat-général en ses conclu 

«ions , s»us avoir égard à la demande en preuve et à la déla 

lion de serment dont le général Franccschelli est débouté, lai 

sant droit sur l'appel ; a mu et met l'appellation au néant ; or-

donne que ce dont est appel soi tira son plein et entier effet 

condamne le général Franccschelli en l'amende île 10 francs 

et aux dépens, dans lesquels entreront Ceux faits devant la 
Cour royale de l'ai is. 

ationdece terme, on a droit à une retraite, tandis 

j qu'au* Italiens l'engagement n'a d'autre durée que celle 

I qui est fixée par la convention , sans aucune expecta-

1 tive. M. Hérofd s'empressa donc d'accepter les offres de 
j M. Je chargé des beaux-arts, 

Le nouveau chef du clnnt de l'Opéra était en posses 

sion de son emploi depuis quatre ans et demi, lorsque 

M. Véron vint prendre, à ses risques et périls , ta direc-

tion théâtrale qui jusqu'alors avait été à la charge de la 

maison du Roi. Il fut expressément stipulé dans le con-

trat de cession , que M. Véron serait tenu d'exécuter les 

engagemens de ses prédécesseurs. M. Hé.old n'avait pas 

d'engagement écrit. On imagina que la stipulation ne le 

concernait pas , et qu'on pouvait le renvoyer avec une 

indemnité de six mois d'appointemens. C'était une er-

reur : les réglemens faits le 1
er

 vendémiaire an XIV , 

pour l'Opéra , tiennent lieu de convention écrite entre 

l'administration de ce théâtre et les personnes qui y sont 

attachées. Ou n'écrit d'engagement que lorsqu'on" veut 

se placer en dehors du règlement de vendémiaire. Aii'si, 

M. Nourrit, M
me

 Cinti-Damoreau , ont des contrats 

écrits , parce qu'ils n'ont pas voulu se soumettre à la con-

dition d'être doubles pendant cinq ans , comme l'exige 

le règlement en question , et qu'il a fallu leur donner , 

par des actes certains et authentiques , le litre de pre-

miers sujets du chaut. M. Hérold , qui n'était point dans 

un cas exceptionnel, n'avait pas besoin d'écrit: du mo-

ment où il avait émargé comme premier chef du chaut , 

on ne pouvait pluslui contester cette qualité , et son ser-

vice devait nécessairement durer quiuze années consécu-

tives, comme celui des premiers sujets du chaut ou de 

( Présidence de M. Chant crei„
e

. ) 

LOI DU 19 JANVIER ,8
l
G. 

La disposition de l'art. 1 du décret du , , 

7 "wmid, FI, qui permet d'expédier l
es 

ménie les jours fenés , a -t-e/le ètêXZ-. 
loi du ih germinal au Xrelatif 

par la loi du 18 novembre 181 4 

fêles et dimanches? (Non.) 

La faculté accordée par le dit art.
 2

 diuV 

tend-elle non-seulement aux affaires d 

nel, m, is aussi à toutes les affaires
 ër

?'
l<i eri

>>>i-

de simple police? (Oui.)
 M COrrect

'onnHk
s
 J 

La loi du 19 janvier 18 1G, en classant l
e 2

, • . 

miles jours fériés, a-t-elte modifié l
a
 di — ■ '' ^ 

décret du 1 7 thermidor an V[ relatU,. ^
,
,
oslll

°n { 
 r..._ /.:..•_ y./, J - , ... au droit d

t 

cret 
> Je. 

ger^eme les jours fériés, les aJJaires de grmdZ 
criminel ? (Non.) b'una et 

e pi-
pait 

21 M» 
S0U en

 mtiére 

En conséquence, est-il valable, l'arrêt rendu l 

vier, soit en matière correctionnelle 

de simple police? (Oui.) 

L'arrêt que nous allons rapporter acquiert une, 

velle importance des graves débats auxquels vil 3' 

donner lieu tout récemment dans les deux Chambl 

dans les journaux la lot du 19 janvier 1816 Ce 

détruit complètement l'influence de cette loi cm 

jugement des affaires criminelles , correaionnellu!!, 7 
simple police , le jour du 21 janvier. 

M. 

TRIBUNAL DR COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de lit Pé^in-Le'.allcur.) 

Audict.cs du 7 mars. 

Hérold , premier chef du chant , contre M. Véron , 

directeur de l Académie royale de Musique. 

M' Henri Nouguicr a demandé que M. Véron fût con-

damné à réintégrer immédiatemenl M. Hérold daus l'em-

ploi de premier chef du chant à l'Académie royale de 

musique ; à lui continuer ces fonctions pendant dix ans 

et demi, à raison de ftooo fr. par an , et à lui paver 

eu outre 'in
r
>o fr. pour neuf mois d'appointemens échus. 

Suivant l'agréé' , M. Hérold obtint il y a vingt ans, le 

premier grand prix de musique à l'Institut national. Il 

fut nommé pensionnaire à Home , où il se distingua pir 

de brillans succès. En I 8 I 5 on lui confia la direciion du 

chaut à l'Opéra italien. Pendant onze années consécuti-

ves , il s'acquitta de cet emploi difficile à la satisfaction 

des ditettanti. C'est à lui que les Parisiens doivent d'a-

voir connu l'admirable talent de M
me

 Pasta. Cependant 

M. Hérold ne se bornait pas à orner la salle Favart d'ex-

celleus chanteurs ; il se livrait encore à de grandes coin 

positions musicales : les belles partitions du Muletier 

de la Ciochelte , de Marie , ne tardèrent pas à phuer li 

chef du chant de l'Opéra italien au premier rang des 

npositeui s français. M.Sosthènes de Larocliefoucault, 

13 chargé du déparlement des beaux-arts , et qui sur 

la danse, auxquels on doit l'assimiler. Il y avait donc 

engagement formel de l'Opéra , d'après l'esprit et la 

lettre du règlement de l'an XIV. Dès lors M. Véron 

n'avait pas le droit d'expulser M. Hérold. La reconnais-

sance faisait même un devoir au nouveau directeur de 

maintenir dans son poste le premier chef du chant; car 

c'est M. Hérold qui a monté les grands ouvrages de 

Rossini et d'Aubcr , et qui a procuré M. Lafou à l'O-
péra. 

M' Dupin jeune a soutenu que le règlement du i
cr 

vendémiaire n'obligeait l'administration de l'Académie 

royale de musique à conserver à son service pendant 1 5 

ans, que les premiers sujets de la danse et du chant. M. 

Hérold ne peut être assimilé à un premier sujet, dans le 

langage du règlement. C'est un compositeur fort distin-

gué ; mais il n'est pas artiste , considéré sous le rapport 

des fondions qu'il exerçait à l'Opéra. Le premier chef: 

du chant n'est qu'un employé; son service consiste à 

surveiller les classes d'étude du chaut, à constater la pré-

sence des chanteurs aux représentations , à maintenir le 

silence daus les coulisses pendant la durée du spectacle, 

et à dire: Mesdames ne parlez pas tant... Il n'y a dans 

ces attributions rien qui puisse justifier l'assimilation 

qu'on prétend faire du premier chef du chaut 

avec un premier sujet. L'homme qui se cons.cre au 

chant ou à la danse, n'a pas d'autre talent; il a bien 

fallu lui assurer un sort, quand il est parvenu à remplir 

toutes les conditions qu'on lui avait imposées, afin qu'il 

pût continuer ses études et se perfectionner, sans avoir à 

craindre pour son avenir. C'est pour cela qu'on oblige 

un sujet de la danse ou du chant à un certain nombre de 

débuts et à rester double pendant cinq ans. Mais au bout 

de ce temps, il devient chef d'emploi; il n'est plus possi-

ble de le congédier, et après quinze ans de service, il ob-

tient une retraite. Un chef du c iant n'est pas dans une 

situation semblable ; l'emploi qu'il occupe n'est pis toute 

son existence, et en cessant les fonctions qu'on lui a con-

fiées, il ne reste pas moins, comme M. Hérold, un com-

positeur habile, pouvant tirer de son talent musical un 

parti fort avantageux. Si le demandeur n'est , ni un 

premier sujet, ni susceptible d'être assimilé à un premier 

sujet, il ne peut être compté que dans la classe des em-

ployés, qu'on n'est tenu de garder qu'autant que cela 

convient et qu'on a la faculté de renvoyer, en les préve-

nant six mois d'avance. C'est le cas d'appliquer les rè-

gles ordinaires du droit en matière de louage d'industrie. 

M. Hérold u reconnu lui-même le peu de fondement de 

ta prétention , puisque dans l'origine , il ne réclamait 

qu une année d'appointemens pour toute indemnité , et 

que le procès n'a pris naissance, que parce que M. Vé-

ron d'après l'avis du conseil judiciaire de l'Opéra, n'a 

voulu offrir que sis mois. Il y a donc lieu de déclarer le 

demandeurpureme.it et simplement non rcctvable. 

Le Tribunal après un fort long délibéré- dans la chambre 

In consen, a^lêcidé qu'aux termes du règlement du r'ven-

" premier clmf du chant devait être assi-

Le docteur Lepetit a été condamné par la Cour ronV 

Poitiers, chambre des appels de police e irrectionelle à 

d'emprisonnement et 1000 f rancs d'amende , pour escrel? 

rie en malière de recrutement ; les débats fie l'affaire on 

heu les 17 , 19 et 21 janvier. C'est ce de, nier jour que IV;, S 
de condamnation a été rendu. 

Le sieur Lepetit s'est pourvu en cassation pourvi». 

lation de l'art. 1" de la loi du 19 janvier 1816. ' 

M
e
 Godai t de Saponay, avocat du sieur Lepetit t'« 

exprimé en ces termes : 

« L'arrêt de la Cour de Poitiers a été rendu le 21 js
n
. 

vier; cet arrêt vous est dénoncé comme ayant violé la 

loi du ig janvier 1816, qui déclare le 21 janvier jour à 

deuil général et jour férié ; les magistrats eu siégeant ce 

même jour ont violé la loi ; leur arrêt est frappé 'de nul-

lité. La loi du 19 janvier 1816 existe encore ; elle doit 

donc être exécutée, et le devoir de la Cour de cassation 

est de la maintenir tant qu'elle n'a point été abrogée par 

le législateur. » 

L'avocat, dans sa discussion , examine la législation 

relative aux jours fériés sous l'ancienne jurisprudence. 

« Un arrêt rendu en matière criminelle un jour férié était, 

dit il, frappé de nullité sous l'empire des lois iiouvelles;la 

loi du 17 thermidor an VT, en déclarant les décadis jours 

fériés, a, la première élabli une exception pour les ma-

tières criminelles ; mais cette loi , dont l'abrogation 

d'ailleurs peut résulter de l'article 57 de la loi du 19 ger-

minal an X, qui a rétabli l'observation des dimanches, 

a été explicitement abrogée par l'article 10 de la loi du 

19 novembre 1814, qui a déclaré que toutes les lois an-

térieures, relatives aux fêtes et dimanches, seraient dé-

sormais sans effet. Cette loi n'a pas rappelé l'exception 

introduite par la loi du 17 thermidor an VI pour le-

matières criminelles; cette exception n'existe donc ph^; 

ce qui le démontre dans tous les cas , c'est que Fart. 3 J> 

du Code d'instruction criminelle de 1808 avait alors in-

troduit une exception pour les matières criminelles • 

en permettant de continu r les débats un jour de di-

manche , et n'avait pas rappelé cette disposition pour lu 

matières correctionnelles. 

» La Cour de cassation, par deux arrêts des 2720111 

1807 et 14 avril i8i5, semble à la véritéavoir W
e
i

a
^ 

question , mais il faut remarquer que ces arrêts 

statué que relativement à des actes d'instruction fai s •■; 

jour férié, mais ne se sont pas prononcés sur »«w 

d'un i'riét prononcé ce même jour. 

» Ainsi la question est entière; déjà la loi du 19 

vembre 181 4 ne laisse plus de doute sur [a q^i^ 

mais dans tous le» cas , le caractère spécial de la 

à tous les t^fL 

démiaire au XIV, le 

19 janvier 1816 ferait exception a ions ry" *j,e 

L'avocat, pour démontrer l'esprit dans N
u

j Jï,^ 

cette loi, rappelle les expressions de M. Lally-

à la tribune de la Chambre des pairs : 

« Je demande, disait le législateur en
 termll

T
s de

 )
a
 :n,-

cours , que dans l'aimtrsaire de ce jour les
 teI

"!
umme

 J, * 

lice offrent leurs tabernacles vides et déserts , . ,
ne(

,
 c

.. 

gion offre les siens dans l'anniversaire •
d

.
e

,
>

la
.j' i ^mmes- ' 

juste par excellence a été victime de l iniquité ^ 

En terminant, l'avocat fait remarquer 

point le cas de se livrer à l'examen de
 1

 "^[]
lèse

est p
1 

la loi 

renient 

les lois 

mile a un1 premier sujet ;
 q

„
e
 celte assimilation était d'à 

p us fonder, que les précèdes premiers chefs du chant avaient 

obtenu mie pension de refaite au bout de 20 ans de service , 

tandis que les employés proprement dits ne pouvaient être re.-

traites qu après 00 ans ; ,p,
L
. M. Hérold ayant émargé comme 

prenne,- chef , ,1 y «tait eu ,-onlr,u entre |„i ,., P Académie 

royale de MvsHMK , contrai (pie M. Véron étail tenu d'exé-

cuter par suite <lu traiié qui lui avait abandonné t'administra-

tion théâtrale. Par ces motifs, M. Véron a é'é condamné par 

corps à réintègre» H. Hérold dans Pemploi de premier chef 

du cliau pour dix ans et demi, à raison ,1e 5 ,000 f.'. par an, et 

i payer les «oui mois d'appointemens échus. Le jugement a 

été déclaré executone p,,,- provision, nonobstant appel el sans 

législative : 

sont lois , toutes 

qu'elles seraient mauvaises, parce que^ p^^fjo* 

car comme malière politique , f0f 
devant la Cour de cassa on

 m
.
lje 

r
ex

ccuti° n
 1, 

des mauvaises lois est la garant
 U

,
L

 |
a

 Cour Ç c 

bonnes: lu loi existe, elle doit être «
xet

". uestio"-:
1 

cassation au surplus a déjà prononcé «r ^
 safl

,^, 

21 janvier i832, quoique ce jour toi
 crim

iiiel£ 

juin- habituel des audiences de U ̂ Jl'.SrV 
elles'est abstenue de siéger, parce ?

u
/ ,,,-iser le

 c
°

u
 ' 

respecter la loi écrite, et qu'ap pe»« à
 io"L 

de la justice, elle devait ^^^ffjp' 
' l'arrêt clai

Ap(
t 

pie de l'exécution des lois i 
par 

les principes qu'elle va poser, 1 .. 

rendre, condamner l'exemple qu» 

donner. 

cru dev»" 



t
 ./encrai , s'exprime en ces termes i 
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"V dévolution de 1789, c'était un principe 

■
 va,lt

 » cuii jugement ou arrêt ne pouvait être 
mais voyons cpiclle est la législa 

' ius régit depuis cette époque. 

"'f décret du 17 thermidor ati VI porte dans son 

'
lC

 s que, les décadis seront désormais les seuls 

^'r 'jes - l'article 2 de ce décret ajoute que les jours 
lf

- -dis' il v aura vacation des Tribunaux, sauf 

édition des affaires criminelles. 

une p> 
4'cX?

etu
"
 m

fc
r
z question se présente. Ces exprès 

' '
 11,10

 ^t du 17 thermidor an VI, affaires crimi-

j& ^^liquent-ellcs non seulement aux affaires de 

JeS,
 s

.
a

P
P

c
i mais aussi aux affaires de petit criminel, 

i
J,lJ

 ^'correctionnelles et de simple police? L'affir-

[•* * pas douteuse , car lorsque le mot criminel 

,,'jive
 n cs

. J
eU

i
 ct

 sans être accompagné des mots cor-

■
01111

 / H desi'Vpte police, il a un sens général et 

*
e
',\ le petit et le grand criminel. 

icinp
1
'
0

'
 s0

r
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 l'empire du décret de thermidor an VI, 

" *'
0SI

 ' t aue les affaires correctionnelles et de sim-
,
f

.
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oiis ai
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'
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;
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 être, comme les affaires de grand 

r̂ f mséçs les jours de décadis, c'est-à-dire les 

«$)êM Vovons maintenant si la législation posté-

f** odific"à cet égard les dispositions du décret 
rieoi'C 

'
C
 ' L'arrêté des consuls du 7 thermidor an VIII , qui a 

"jours été exécuté comme disposition législative, n'a 

'""jjific qu'en un seul point le décret du 1 7 thermidor an 

VI Celui-ci déclarait d'une manière impérieuse et obli-

-atoirc que les décadis, c'est-à-dire lesjours fériés, seraient 

L jours de repos forcé, non seulement pour tous les 

•jiicaonnaires publics, mais aussi pour les simples parti-

jjeri. Le décret du 7 thermidor an VIII n'a maintenu 

'eit-t obligation que pour les fonctionnaires; du reste au-

Mt i autre dérogation. 
, La loi du 18 germinal an X , relative au concordat 

le saint-siége , n'a fait que déclarer, par son ar.icle 

nue désormais les dimanches, et non plus les jours de 

Jkadis , seraient en Frânce des jours fériés. 

» Vient ensuite le Code d'instruction criminelle , qui 

dispose par son article 353, que les débals d'une Cour 

d'assises ne seront interrompus que pendant le temps né-

mire au repos des juges , des jurés , des témoins et des 

accusés ; delà une seule conséquence , c'est que dans les 

jifaires soumises aux Cours d'assises, les débats ne peu-

vent pas, comme dans les affaires correctionnelles ou 

Je simple police , être continuées à un long délai , à hui-

taine ou même à quinzaine, comme cela arrive souvent, 

mais doivcntêtre continuées même un jour de dimanche, 

c'est à dire un jour férié ; mais cet article 353 n'apporte 

aucune dérogation au décret du 17 thermidor an VI. 

» La loi du 18 novembre 1814 présente plus de diffi-

cultés relativement à la question que nous venons de ré 

soudre ; en effet, l'article 1 o de cette loi déclare abrogés 

toutes les lois et règlement antérieurs sur l'observation 

les fêtes et dimanches. De là on pourrait conclure que 

l'exception portée dans le décret du if thermidor anVl, 

pur les affaires criminelles , a été abolie; nais l'article 

0 delà loi de 181 4 ne peut s'appliquer qu'à ce qui est 

l'objet de cette loi. Or, son objet est défini par les arti-

cles r*' et 2 ; il ne concerne cpie les travaux des pariicu-

licilj il n'y a donc d'abrogés par l'article 10 cjuc les 

-luncns ct lois antérieurs relatifs à ces travaux faits 

un jour férié; il n'est rien innové quant au jugement des 
affaires criminelles. 

» Arrive enfin la loi du 19 janvier 181G : cette loi dé 

darepar son art. 1", que le 21 janvier, il y aura en 

France un deuil général , ct que le 21 janvier sera un 
jotiv férié. De-!à, d résulte qu'on ne pourra pas faire le 

janvier ce qu'on ne pourrait pas faire un dimanche; 

mais si un jugement ou un arrêt en matière correction-

nelle ct de simple police peut être rendu ce dernier jour, 

' P
0urr

a l'être le 21 janvier. Or , nous avons démontré 

recette faculté existait pour les Tribunaux correction-

nels et de simple police , ct qu'elle reposait sur l'excep-

ofTéc dans le décret du 1 7 thermidor an VI non en-

( 4«3 ) 
dicalion do Louis-Philippe en faveur de son fils, M. le duc 
d Orléans, prenaient beaucoup de consistance , et que nous 
croyions de notre devoir de forcer le gouvernement , c'est-à-
dire le ministère , à des explications positives. La plupart des 
journaux qui ont paru hier ont répété notre article ; la Ga-
zette y a joint quelques réflexions , et cependant le Moniteur, 
les Débats, le Messager, le Journal de Paris, gardent le 
silence. Que faut-il penser de cette lactique? Que l'on s'est 
ravisé aux Tuileries? Nous ne le croyons pas; car s'il en était 
ainsi , les feuilles ministérielles n'hésiteraient pas à nous don-
ner un démenti formel ; à assurer même qu'il n'a jamais 
été question d'une pareille démarche de la part du Roi des 
Français; que les membres du conseil n'y ont jamais songé. 

Nous devons donc présumer que MM. les ministres sont en-
core indécis ; qu'ils commencent à s'apercevoir que leur sys-
tème conduit à un abîme , mais que leur amour-propre les 
empêche de revenir sur leurs pas , ou de céder la place a d'au-
tres. 

Louis-Phi'ippe abdiquant ct cédant la couronne à son fils, 
les ministres se retireront en même temps que le roi actuel. Le 
nouveau monarque s'entourera de conseillers nouveaux; il 
pourra suivre une route nouvelle; il est quasi sans antécédens 
politiques, il pourra faire des concessions à la nation, etc. 

Lt puis serait-il vrai qu'un des membres du conseil aura t 
fait \ aloir une puissante considération ? L'on assure qu'il au-
rait émis la pensée qu'il était bon de profiter de la disposition 
actuelle des Chambres pour établir de fait la dynastie d'Or-
léans : il aurait, assure-t-on , exprime quelques craintes pour 

ordre de successibilité sans appel au peuple , dans le cas où le 
roi succomberait par une crise de maladie subite, ou par quel-
que accident imprévu. « Je réponds que les Chambres accepte-
ront l'abdication bien motivée, aurait-il dit, et airsi un long 
avenir est assuré au deuxième roi de la dynastie d'Orléans, » 

Nous ne garantissons pas ces bruits , nous les répétons sans 
commentaires, espérant qcc le Messager de demain nons ré-
pondra d'une manière positive. Ces bruits , vrais ou faux dis-
créditent le pouvoir ; en pareille matière l'hésitation est une 
faute ; il faut marcher, soit e» avant soit en arrière. Nous ne 
sommes pas dans un siècle slationnairc : en arrière est le pré-
cipice, en avant vous pouvez encore vous sauveraveclaFrance. 

A côté de cet article s'en trouvait un autre emprunté 

au Français, journal mort depuis un ou deux mois. Il 
était ainsi conçu : 

rare abr ogee. » 
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 en ces tei

'
mes

 après une heure de 
alion dans la chambre, du conseil : 

Attendu que l'exception portée en l'art. 2 du décret du 17 
tjermidor an VI p

0ur
 l'expédition des affaires criminelles , 

» été abrogée ni par l'art. 37 de la loi du 18 germinal an X , 
"Par l'art. 10 de. la loi du 18 novembre I 8 I 4, qui ne s'appli-
H equ aux travaux faits par les particuliers ; 

t
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 Alte

"du que ces expressions dudit art. 2 ct du décret du 17 
«midoran VI, sauf pour l'expédition des affaires crimi-
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* du décret du 17 thermidor an VI, 
!Ur ues nincr ^lï 08" 1 :dors, comme elle repose aujourd'hui, 

Attendu ""érêl el d'utilité publique; 
royale de Poitiers , 

inviolé |'
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 à l'audience tenue le 21 janvier, n'a 

« Quelques journaux ont rapporté le bruit qui avait couru 
sur l'intentiou qu'aurait Louis-Philippe d'abdiquer en faveur 
de son fils aîné. A la bourse d'hier , quelques agioteurs se ré-
pétaient à l'oreille qu'il était hors de doute que le projet av lit 
été mis sur le tapis, La tournure que prenaient les affaires au 
dehors était indiquée comme la cause de l'abattement du roi. 
Mon fils pourrait rallier autour de, lui la jeunesse , aurait 
répondu Louis-Philippe à quelqu'un qui lui faisait des objec-
tions. 

u Nous ne savons d'où viennent tous ces bruits qni circu-
lent depuis plusieurs jours ; mais le publie les accueille avec 
une avidité qui marque évidemment le besoin qu'on éprouve 
d'un changement quelconque dans l'état actuel des choses. » 

Le ministère public vit dans ces articles le délit d'of-

fenses envers la personne du Roi : le numéro de la Tri-

bune qui les contenait fut saisi, et son gérant renvoyé 

en Cour d'assises. 

M. Bascans , encore malade et souffrant, déclare 

prendre la responsabilité de ces articles , dont M. le pré-

sident donne lui-même lecture, puis la parole est ac-

cordée à M. Partarrieu-Lafosse, avocat-général. Ce ma-

gistrat, après quelques considérations préliminaires sur 

le tort que peuvent causer au pouvoir , surtout en pro-

vince, des articles de la nature de ceux qu'il défère au 

jury, s'attache à établir que le projet d'abdication prêté 

à Louis-Philippe est une offense pour sa personne, si on 

le rapproche surtout du moment difficile où cette abdica-

tion est annoncée , des motifs qu'on lui donne, et de la 

manière dont le peuple la recevait. M. l'avocat-général 

insiste sur quelques phrases dans lesquelles il signale le 

but du journaliste de discréditer lepouvoir,et d'éloigner 

du trône l'affection des citoyens. 

M e Moulin présente la défense de la Tribune. Il corn 

mence par faire remarquer qu'au milieu des nombreuses 

poursuites qui ont amené M. Base , ns devant la Cour 

d'assises, c'est la première fois qu'on lui reproche une 

offense envers la personne du Roi. L'avocat raconte 

ensuite les faits rapportés par le journal poursuivi. 

« Dans la vaste enceinte de la Bourse , autour du parquet 
côté des courtiers , des agens de change , des banquiers et des 
joueurs, pullule la gcut nouvelliste : c'est elle qui , dans l'in-
térêt de la hausse ou de la baisse, est chargée de recueillir les 
bruits du jour , de les colporter après les avoir commentés 
interprétés, quelquefois même dénaturés, enfin, dans les temps 
de disette, d'en inventer. Aux fins de mois , époque ordinaire 
du règlement des opérations, pour servir de puissans patrons 
elle met en marche, pour quelques heures, des corps d'armée 
équipe des flottes, imagine des protocoles, fait des révolutions 
ct <les émeutes, et change les ministres. Ainsi n'a-t-elle pas, si 
jouant de la douleur nationale , fait dix fois succomber Varso 
vie, et dix fois au-si , par une sorte de compensation , mis en 
déroute l'année de l'autocrate ? Aujourd'hui ne spécule-t ell 
pas jusque sur l'invasion du choléra.!... 

» Or, dans les derniers jours de décembre , elle fit courir le 
bruit de l'abdication de Louis-Philippe. Cette nouvelle inat-
tendue se disait bien bas à l'oreille , avec recommandation ex-
presse de garder le secret : c'était lit! excellent moyen d'en as-
surer la publicité. Aussi ne tarda-t-cllc pas à se répandre à la 
Bourse, puis dans les salons et les réunions publiques. Un des 
rédacteurs de la Tribune l'entendit répéter autour de lui , et 
l'inséra dans le numéro incriminé. » 

la gestion d'un étalage placé près de son magasin , ct 

dans lequel se débitait le menu détail de la librairie; 

thèses , petits ouvrages de droit ou de médecine , etc. , 

tel était le matériel de cette industrie extérieure. Mais le 

commis voulut faire sa spéculation personnelle, et il ac-

quit , on ne sait où , quelques cxcmpl , ires d'un ouvrage 

de nature h porter atteinte à la morale publique. 

Li 5 septembre, un commissaire de police arrive près 

de Daupeley (c'était le nom du commis) et saisit le livre 

qui se trouvait caché sous quelques bouquins ; procès-

verbal est incontinent dressé , ct Daupeley, pressé de 

questions, avoue qu'il a déjà vendu , à l'insu de son 

maître, plusieurs brochures; qu'il n'en expose qu'une 

ou deux à la fois, mais qu'il a soin d'en avoir deux ou 

trois qu'il cache à grand soin dans un coin du maga-in 

de M. Manstit. 

On cherche dans ce magasin , où l'on trouve , au 

grand étonneme. t de M. Mansut, deux exemplaires 

qu'avait signalés Daupeley; il ajoute qu'il en a encore un 

dans son hôtel garni, ct cette déclaration se trouve en-

core justifiée. 

Tels sont les faits par suite desquels un arrêt de la 

chambre d'accusation a renvoyé M. Mansut ct son com-

mis devant la Cour d'assises, comme prévenus d'avoir 

exposé et mis en vente un écrit contenant des outrage; 

à la morale publique. 

Pendant l'instruction, M. Mansut renvoya sou (O n-

mis qui prit la fuite. Aussi Al . Mansut est venu tout scu 

répondre du délit. 

M. Partarieu-Lafossc a soutenu la prévention sans 

beaucoup insister. 

M
e
 Syrot a plaidé pour M. Mansut, et a fait ressortir 

des faits de la cause la preuve de la bonne foi de son 

client, qui ne pouvait et ne devait être responsable d'un 

délit qui lui était absolument étranger, et dont il igno-

rait même l'existence. 

Après une demi-heure de délibération les jurés répon-

dent affirmativement, ( Sensation. ) 

M. Parlai ieu-Lafosse requiert l'application de la loi 
pénale. 

M" Syrot : Malgré la décision inattendue que vient de 

rendre le jury, je ne puis me refuser à croire encore à la 

bonne foi de M. Mansut, je le recommande donc à la 

clémence delà Cour, qui peut, dans sa justice, tempérer 

les rigueurs de la réponse du jury. 

La Cour se retire pour délibérer, ct après un qnart-

d'heure, et par application de l'art. 35a du Code d'ins-

Iructi n criminelle, elle rend l'arrêt suivant : 

Attendu que la Cour est unanimement convaincue 

que les jurés, tout en observant les formes, se sont trom-

pés au fond , surseoit au jugement , ct renvoie l'affaire à 

"une des prochaines sessions pour être soumise à un 

nouveau jury. (Mouvement d'approbation). 

Quelques personnes racontaient que de mémoire d'/ia-

bitué, c'était la première fois qu'une Cour d'assises eût, 

à Paris, fait application de l'art. 352 du Code d'instruc-
tion criminelle. 

Cette affaire a présenté une autre singularité; c'est 

que M. Mansut, prévenu devant la 2e section, était lui-
même juré à la r e section. 

ANGLETERRE. 

FAUSSE REINE D ANGLETERRE. 
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 trois jour ;, que des bruits d'ab-

Appréciant les articles en eux-mêmes , M" Moulin éta 

blit qu'il qu'ils ne renferment ni termes injurieux ni 

expressions offensantes , et rappelle l'abdication de plu 

sieurs rois de France, qui n'a pas fait tache à leur mé-

moire. 

Après une courte délibération , M. Bascans a été dé-

claré non coupable. 

Prévention d'outrage à la morale publique. — Excuse 

de bonne foi. — Erreur du jury. — Arrêt de la 

Cour. 

M. Mansut, libraire, avait chez lui pour commis un 

jeune homme sorti , dit-on , des frères de la doctrine 

chrétienne; M. Mansut l'ignorait, et croyait à la rao-

lité ct à la probité de ce commis. Aussi lui confiait-il 

Les bureaux depoiiee dcLondrcs sont, ainsi que les lec-

teurs delà Gazette des 'Tribunaux ont déjà pu s'en con-

vaincre, ce que seraient chez nous les cabinets des. juges 

d'instruction, ct les chambres du conseil s'ils étaiens ou-

verts au public. On y révèle de temps en temps les faits 

les plus singuliers. Voici ce qui résulte de la déclaration 

faite au bureau de juridiction de la Tamise (Thamcs-po-

lice.) par le capitaine Robcrtson, commandant du navire 
la Minerve qui arrive des Indes orientales. 

En touchant à l'île de Ceylan , le capitaine Robertson 

a pris comme passagère la veuve d'un colonel écossais , 

mort il y a peu de temps au service de la Compagnie des 

Indes. Cette dame, âgée d 'une soixantaine d'années, 

avait , par la taille et l'air de sa physionomie , quelque 

ressemblance avec la feue reine d'Angleterre, femme du 

feu roi Georges IV, et si célèbre par son procès en di-

vorce. On ne dit point si cette dame avait aussi un Der-

gami ; mais à force d'entendre parler dans la société de 

cette ressemblance, elle a fini par croire qu'elle était la 

reine elle-même , forcée de chercher sur une terre loin-

taine un abri contre les calomnies et les persécutions de 
son royal époux. 

Elle a porté l 'extravagance jusqu'à se persuader que 

le colonel à qui elle était unie n'était point véritable-

ment son mari, mais un de ses grands officiers dévoué 

et fidèle, qui s'était prêté à ce déguisement pour lui 
sauver l'honneur et la vie. 

Cependant elle avait réalisé tout l 'actif de la succes-

sion du colonel, et elle revenait en Europe avec une 

assez belle pacotille , non point de denrées du pays, mais 

de roupies d'or , de guinées , de diamans et d 'autres ef-
fets précieux. 

Peu de temps après que l'on eût mis à la voile, cette 

infortunée fit confidence au capitaine Robertson de son 

prétendu secret , et lui révéla ses projets pour l'avenir ; 

c'était de se rendre tout droit au palais du roi Guil-

laume, de se faire roconnaître comme reine douairière , 

ct de réclamer auprès du parlement non seulement un 

état de maison conforme à son rang, mais la punition 
exemplaire de ses calomniateurs. 

Fort surpris de ces révélations , le capitaine fit ce que 

font les gens raisonnables à l'égard des malheureux alié-

nés; il feignit d'entrer dans les vues delà soi-disant 

reine d 'Angleterre, et lui conseilla d 'user de la plus 
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trrande circonspection. Vous pouvez , ajouta-t-il, compter 

sur mou entier dcvoùment , mais je ne pourrais vous ré-

dénoncée au moment de votre arrivée à Londres , et qui 

sait si S. M. le roi Guillaume verrait avec plaisir une 

belle-sœur, réclamant une partie de sa liste civile? 

Ce n'est pas de l'argent que je veux, reprit la veuve , 

c'est justice et vengeance. De cruelles persécutions m'ont 

privée pendant longues années de mes droits ; je veux 

régner à mon tour ; dissoudre le Parlement, chasser les 

ministres , contenir les whigs , réprimer l'insolence des 

torvs , ct par une ferme administration , rappeler les 
beaux jours d'Elisabeth. 

A ce langage le capitaine reconnut que la folie de cette 

pauvre femme ét it incorrigible ; les extravagances de 

sa passagère devinrent de plus en plus inconcevables ; 

elle finit par déclarer que n'ayant rien à craindre , elle 

abjurait tout incognito, et entendait que les officiers, 

matelots , employés et passagers lui rendissent les hom-

mages dûs à la légitime souveraine du royaume-uni de 

la Grande-Bretagne, d'Ecosse et d'Irlande. Toutes les 

fois qu'on lui apportait ses repas elle entrait dans une 

grande fureur , prétendant que comme reine d'Angle-

terre on devait la servir à genou. Elle avait employé d'a-

bord un moyen infaillible de satisfaire ce caprice ; c'é-

tait de donner de fortes gratifications aux gens de l'é-

quipage qui consentaient à la traiter en souveraine ; 

mais le capitaine défendit sévèrement de recevoir de 

cette dame aucune rétribution , à moins qu'elle ne fût 

un légitime salaire , ct que le prix n'en eût été débattu 
avec lui. 

Cette loyale intervention lui a attiré plus d'une que-

relle avec la veuve, qui s'emportait contre lui , l'accu-

sait d'être usurpateur de sa couronne, et le menaçait de 

tout son courroux lorsqu'elle serait remontée sur le 
trône. 

Arrivé à bon port à Londres, et après avoir mis à 
terre la prétendue reine avec tous ses effets, le capitaine 

Robertson s'est empressé de se rendre au bureau de po-

lice de la Tamis-, ct d'y déclarer dans quelle situation 

sè trouvait la veuve écossaise qui , ayant en sa possession 

des valeurs considérables, pouvait devenir la dupe du 
premier intrigant. 

Le magistrat, M. Bullantin , a envoyé l'un de ses agens 

les plus intefligçns à l'hôtel où était descendue la soi-

disant reine. Un quart-d'heure après l'agent est revenu, 

disant que les rapports du capitaine Robertson étaient 

parfaitement exacts, et qu'ayant demandé avoir cette 

dame , elle lui avait fait répondre qu'elle ne pouvait 

l'admettre avant que le lord-maire, à qui elle allait écrire, 
lui eût envoyé une garde d'honneur. 

Le magistrat a ordonné que les officiers de la paroisse 

seraient avërtis sans délai afin qu'ils pûsseut aviser aux 

moyens de veiller sur la personne et la fortune de cette 

insensée. Elle appartient, dit-on, à l'une des principales 
familles d'Ecosse. 

DOMAINES ENGAGES. 

Le Conseil-d'Etat est en ce moment saisi d'une grave dif-
ficulté ; l'administration des domaines lui demande de déjuger 
ce qu'il a jugé une fois, et cela sans recours par requête civile 
ni par tierce-opposition. 

L'ancienne jurisprudence de la monarchie avait consacré le 
principe de l'inviolabilité ct de fimprescriptibilité des domai-
nes de la couronne. L'Assemblée constituante, voulant mettre 
un terme à cet état de choses qui ouvrait la porte à d'innom-
brables abus, soumit, par son décret du 11 novembre 1790 
le domaine de l'Etat aux règles ordinaires de la prescription 
Plus tard , la loi du ni ventôse an VII offrit aux détenteurs de 
toutes les propriétés plus ou moins suspectes d'origine doma-
niale , la faculté de devenir propriétaires incommulables 
moyennant le paiement du quart de !a valeur de ces propriétés. 

De nombreux procès ont eu lieu depuis cette époque; tout 
récemment encore , en 1829, l'administration a fait notifier 
plus de 00,000 sommations extrajudiciaircs, afin de prévenir 
des prescriptions près de s'accomplir, et de pouvoir tenir ainsi 
sous la menace de ses interminables poursuites , tous ceux 
auxquels elle vevt donner la qualité d'engagistes. Une pareille 
situation ne peut durer : l'existence des familles a besoin de 
stabilité. Cet état d'incertitude est un obstacle aux transactions 
de tout genre ; les fortunes particulières et la fortune publique 
eu souffrent également. 

Mais ce n'est pas tout II semblerait qu'un propriétaire dé-
finitivement déclaré engagisle, proclamé tel par une décision 
solennelle , par une ordonnance royale rendue sur le rapport 
du Conseil-d'Etat , après discussion contradictoire , devrait , 
après avoir satisfait aux exigences de la loi du i4 ventôse an 
VII, se reposer en paix sur son droit acquis et reconnu ; con 
tracter, hypothéquer, faire, en un mot , tout ce que peut faire 
un propriétaire iuconrmuUble, car c'est le litre que la loi lui 
donne : eh bien ! il n'en est pas ainsi. 

Par ordonnance rendue ea 1821 , contradictoiremeut avec 
l'administration des domaines, \' ancien propriétaire d'un fonds 
a été déclaré engagiste et comme tel admis à devenir proprié 
taire incommutable, en payant le quart de la valeur après esti 
mation ; l'expertise a eu lieu ; le quart de la valeur a été paye-
le propriétaire est entré en jouissance ; il a vendu des Coupes 
de bois , il a donné hypothèque sur sou immeuble à ceux qui 
lui avaient avancé des capitaux pour solder l'Etat. 

011 accorde au révélateur une modeste somme de 100,000 fr. 
Et cependant, que révéla-t-il? l'existence d'une quittance dé-
posée chez un notaire , aux Archives et à la Cour des comptes, 
et de plus transcrite sur le registre du receveur des domaines. 
Il y a une ordonnance qui permet d'accorder une prime à la 
révélation , mais pour cela , il faut une chose à laquelle on n'a 
pas pensé; il faut que le domaine sur lequel la révélation 
porte n'ait pas été administré par l'Etat, et le domaine dont 
il s'agit était administré, depuis soixante ans, par les agens du 
Trésor. N'importe, on promet 100,000 fr. pour la révélation 
de l'existence d'une pièce que l'administration avait sous la 
main , qui n'a jamais pu être ignorée, dont on n'a jamais pen-
sé à nier l'existence et qu'on ne nie pas aujourd'hui. 

C'est pour obtenir la main-levée de ce séquestre provisoire 
-'un nouveau recours a été formé devant le Conseil-d'Etat , qu 

et cela sans requête civile, sans tierce-opposition ; sur la chose 
jugée attaquée de front , sans aucune observation des formes 
indiquées par la loi. 

Il nous semble qu'une décision qui accueillerait les préten 
lions du fisc produirait les plus étranges résultats ; d'abord 
la fortune de plus de vingt-cinq mille propriétaires serait re-
mise en question ; pour eux aussi il y a chose jugée ; mais si 
la chose jugée n'est plus rien , il en faut revenir aux principes 
des temps antérieurs à l'assemblée constituante. 

Dans l'affaire actuelle on verrait des tiers-prêteurs de bonne 
foi , dépouillés pour avoir cru que la chose jugée était invio-
lable, et un emprunteur aussi debonne foi, puisqu'il a pris pos-
session , puisqu'il a emprunté, en vertu d'une décision solen-
nelle, placé sous le coup de la loi sur le stelliouat pour avoir 
hypothèque une propriété qui ne lui aurait pas appartenu. 

Nous rendrons compte avec soin des débats et du ré 

sultat de cette cause importante. 

La femme Shummer allait expliou,, 
etlait dans l'exercice de son art la 
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PABIS , 8 MARS. 

■ Les accusés dans la conspiration des tours de 

Notre-Dame ont reçu aujourd'hui la signification d'un 

ai rôt rendu par la chambre des mises en accusation de la 

Cour, qui joint la cause d'un sieur Audouhi , comme 

connexe à la leur , pour être soumise à un se„l et même 
débat, à l'audience du 14 courant. 

S'il faut en croire la copie d'une note jointe aux pièces 

du procès, ce huitième accusé aurait été désigne à la po 

lice par l'accusé André, qui a fait plusieurs autres révé 
lations. 

Les avocats des accusés sont : M
Cs
 Dupont , Ch. Ledru 

Moulin, Syrot, Paillard de Villeneuve et Laudrin. 

— Dans son audience de ce jour, la chambre crimi-

nelle de la Cour de cassation a rejeté le pourvoi de Gar-

sonnet , condamné à la peine de mort par la Cour d'as-

sises de la Seine, pour crime d'assassinat; de Jean-Bap-

tiste-Paulin Laurin, condamné à la même peine par la 

Cour d'assises de la Haute-Marne, pour crime d'infanti-

ticidi ; de Jean Imbert , condamné aussi à la peine capi-

tale par la Cour d'assises de l'Allier, pour crime d'as-
sassinat. 

— M. Stcele, colonel anglais, revenait du bal dans un 

fiacre. Il avait dit au cocher de le conduire à Beaujon; 

mais celui ci , s'arrêtant sur le beau milieu de la chaussée 

des Champs-Elysées , déclara qu'il n'irait pas plus loin. 

Force fut donc à M. le colonel de compromettre ses bas 

à jours ct ses souliers vernis dans la bouc, qui , ce jour-

là, couvrait les deux côtés de la chaussée. Mestent, c'est 

le nom du cocher, riait déjà de la mésaventure et de la 

résignation du goddein , comme il l'appelait, lorsqu'il 

vit que le colonel se dirigeait vers un corps-de-garde 
voisin. 

Il lui asséna alors un coup du manche de son fouet sur 

le derrière de la tête, et remontant précipitamment sur 

son siège , disparut au grand galop de ses haridelles. 

Heureusement, M. le colonel Steele , qui savait par 

expérience que les cochers de Paris ne le cèdent, en rien 

en courtoisie aux cochers de Londres , avait pris soin de 
retenir le numéro de Mestent. 

Mestent, traduit devant la police correctionnelle, a 

été, malgré le désistement de M. Steele, qui avait eu la 

générosité de renoncer à toute poursuite , condamné à 
huit jours d'emprisonnement. 

■— La femme Shummer était prévenue d'avoir escro-

qué diverses sommes d'argent en disant la bonne aven-

ture. « J'ai connu Madame chez la portière , a dit la 

» première plaignante , elle m'a demandé 4o sous pour 

» me dire la bonne aventure ; puis , après m'avoir tiré 

e les cartes , elle m'a dit que c'était 6 francs , parce 

» qu'elle m'avait fait le grand jeu. » — Elle m'a pris 

» 13 francs, a dit une autre dame dont la maternelle 

» rotondité et la fraîcheur donnaient beaucoup à penser 

» sur la nature des secrets qu'elle avait désir de connaî-

» tre à l'aide de la cartonomancie, mais je ne me plains 

» pas d'elle. » Et les rieurs de chuchotter en se rappe-

lant que le joli témoin femelle s'était dit demoiselle , et 

les mauvais plaisans de se demander si la jeune maman 

n'avait pas désiré trouver dans le valet de pique ou le roi 

de cœur le moyen d'apprendre à l'avance si le poupon 
sera brun ou blond. 

A vendre par adjudication sur une simpTrTriubnTa^ 

la chambre des notaires de Paris, sise place du Chi, i . ,fa 

le ministère de. M" POIGNANT l'un d'eux t CT/JP 
heure de midi , en deux lots qui pourront être rcriiù. 1 

' » Paris, l'une rueNotrc-Dame-des-ChâS
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u°. ?. , d'en revenu de i ,4 5o fr. Mise a. 
l'autre, rue de Yaugirard , n" 65, d : 
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prix, 2:1,000 fr/(| 
an revenu de 7,000'fr. 

S'adresser pour les renseigtiemens , audit M
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 POIGNANT 

rue de RicheHcu , 11° 45 bis. 

A vendre à l'amiable pour 22,000 francs, jolie MAISON ■ 

campagne, près Chatou (routede Saint-Germain), àtrois liait! 
de Paris. 

S'adresser à M° Auquin, avoué, à Paris, rue de la Jussicnne, 
n. i5. 

A céder, une ÉTUDE d'huissier dans une des seconJes 
villes du royaume, donnant une recelte annuelle de 9,0001 
10,000 fr. 

S'adresser pour le prix et les conditions, à M' RICARD, 
rue Fâcher, p° 6. 

ETUBS de notaire , dans le départemeut de Seine-et-Oise, 
et litre et clientelle d'huissier daus le département à 
l'Yonne, à céder présentement. S'adresser à M" C ABIT, huis-
sier, quai de la Grève, n° 78, à Paris. 

Prompte, peu dispendieuse, et garantie parfaite, à tout 

les malades de la France , avant de rien payer, 

Des maladies secrètes , dartres , boutons , ulcères ,» 
morrhôides, douleurs, varices , etc., rue de l'Egoùt, n' 8, 
au Marais, de8 heures à 2 heures, par l'importante méthode 
du docteur FERRI.— Il suffit d'affranchir les lettres. 

CONSULTATIONS MÉDICALES. 

M. Giraudeau de Saint-Gervais , docteur en médecincjk 
la Faculté de Paris, connu eu 1-rance et à l'Etranger, pari 
succès de sa méthode végétale, pour guérir les aHectioi*^ 
treuses et syphiliti-iues, est visible le matin , de» a 10 ne •■ 
rueRichcr, V 6 bis, près le boulevard. - Traitement par 

correspondance. 

(
'autorisé 
r/u GotLvrrnf.ment, 
itde. Vacadamit at( 

,m£dcciwf\ 

Brevet aimention. fli, 

TVSUGIJAY-ROÎ x.^ 
illfuS^picif^M cxmtrt h: maiicik J)t&. 

""'!s dans tanta kss 

u 
la dent malade, guérit 
et les plus opiniâtres 

n morceau d'amadou, imbibé de Paragttiy-Bo«.P'-: 

;!
:t malade, guérit sur-le-champ les douleurs lespi 

lies»* 

aigu" 

BOURSE BE PARIS 

A TERîlï. 

5 o |0 {coupon de'lacbé) ,u comptant. 

— 1 LK coursât. 

Esnp. ID3 I au c.nnptaot. 
— t'i* courant. 

i o\» au comptant. 

— Fin Couraut, 

Reste de Map. au comptant. 

— fia courant. 

sVemCé perp. ci'Esp. au comptant. 

— Fin course*. 

DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du vendredi 9 mars 1802. 

D
11

' TRUELLE , tiugcre. Clôture, ' 

V" HERNA3, bonlingère. M,, 

NAUDET ct faussât, restaurai. CoucorJ. 

MAITROT, M'
1
 épicier . llcddit. de compte, 

HENRY, limonadier. Syndicat, 

BOUDIN, plutrier. Clôture, 

CI1ANTEREAU, carrier. Conorttat, 

heur. 

8 

heur. 
11IGET, chapelier. Syndicat, 

CHALAMEL, libraire. Clôture, 

FLAMKT, passementier. Remise à huit.. 

SOUDIERE , imiitrc tailleur id. 

GILLY, M'
1
 for nin. Clûlurc , 

WALKER, M
J
 de bretelle*. Concordat, 

FOURNIERE , loueur de cabriolet,. Reddition 
de compte, 

CLOTURE unsAFPïRMATIOHS 
dans les faillites ci-apres : 

BRETILCE, l,.,„h„, le ''
cur

3 
GEORGET, sci-rurier-iuérniiîc. , le to ss 

mars. 

OUMONT, impriin. en taille douce, le 10 

LACHANT, enti-epreiirui-, le sa 

VOILOT, M'
1
 de bois, le sa 

GEXDRE, plâtrier, le i3 

BOURCIER, M'I épicier, le i3 

DUHAZE et VATINEL, négoc., le i3 

MANGEOT, etitrep, de charpentes, le iS 

KEINFUST, M'' desi.is, le >3 

110ULANGER, M'
1
 de vin», le ,3 

ItOURSIER, M
1
' {nrai«r, le ,4 

PET8SOD dit ALPHONSE, bijout. le i/
( 

DELASAJLLE , negoc. eu blondes, le 1/1 

Ill'iHERT. uiicieu limonadier, le i.| 

DEVILLE, m i tailleur, le 1O 

LEJARS, iiégociaul , le 17 

1IE.STRES, li ères, liégocians, le 17 

heur ACTES BE SOCIÉTÉ. 

DISSOLUTION et RECONSTITUTION. De trois 

KCtei sous seings privés eu dule du 3 mars i83a, 

résulte ce nui suit : 

1° La société d'entre les sieurs Antre' M» Et. 

SERMENT aîné , ct L. FORT, négociai,» u 1 a-

ris, boulevard St-Hettin, iô, est dissoute .'1 d*ter 

dudit jour 3 mars. Liquidateurs, les deux associés. 

a" La société d'entre le» sieurs L. FORT, négoc. a 

Paris, et Joc,|. SERMENT jeune, négoc., actuel-

lement à Mexico , représenté à Paris par le sieur 

And. Jacq. Et. SERMENT atné, son litre, de-

meurant à Paris , et se portant l'oi t , formée sous 

l.raiaMs sociale LOUIS FORT et SERMEM 

jeune, sera dissoute le I
er

 août prochain i83s-

Liquidateur', les deux associes. 

3» Une société eu 1 lessieo1 * 

négoc. a 1 ans,
 ]c

 ,
a
,mUf^^

r
 .1 W 

.Mexico, agissant l
1
»

1
'
 I|S 

sociale , " 
1.-0BT' 

du 1" " l'acte; raiso» .- ■
 all

„„, ..- , 

MENT jeune; d««*> aies»'». ,ff,r' 
,.o- f*»

1
^^ iBi -j iiour celui « x

 tlt
 <T 

6
és et des louds « | la».

 t
, t* 

**'
 8

 i MCM«Ô * .«es*»'^
-

d
 rie 

de ' 

eédeutes société 

1,. sieur Se..oe«t J'"",
6
,",, 

TION 

... T. miui- ie 

Sue. po"r 

sou, ►■•■S^.U*» 
dudit jour i* 

IMPRIMERIE DE PIIIAN-DEL 
'aAFOREST (MORINVAJL), RUE DES BONS ENFANS, 1N° 34* 


